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�  La performance doit être réalisée au cours d’un Championnat (France, Europe, Monde) ou d’un meeting 

réservé à cette catégorie ou labellisé « Toutes Catégories et Maîtres ». 

�  Elle est validée par un chronométrage électronique ou un chronométrage manuel (3 chronométreurs 
requis). 

�  En relais, les nageurs doivent tous appartenir au même club, être de nationalité française et concourir 
impérativement dans l’ordre indiqué sur les feuilles d’engagement (ou l’ordre modifié à la table de 
secrétariat avant la course). La performance du premier relayeur peut être homologuée comme record de 
France sous condition d’avoir informé le secrétariat de la tentative. 

�  Les records de France battus au cours des Championnats de France FFN Maîtres Hiver et Eté, ou 
lors du Meeting National Interclubs sont automatiquement homologués. 

 

�  Pour les compétitions d’animation « maîtres », il est nécessaire de faire compléter et de fournir les 
documents suivants dans un délai d’un mois (le plus court étant le mieux) : 

�  La photocopie de la fiche de course renseignée du nageur, mentionnant les 3 temps réalisés dans 
le cas d’un chronométrage manuel, certifiée conforme et signée par le juge arbitre de la 
compétition. 

�  La photocopie de la bande électronique de chronométrage le cas échéant. 

�  Pour les records d’Europe et du Monde, joindre la photocopie d’une pièce d’identité ainsi que le 
certificat de conformité de la piscine (homologation des dimensions). 

�  Ces documents sont à envoyer à :  

�  M. François RENAUDIE 
  Commission Nationale des Maîtres 
  12, Allée de Maguiche 
  33610 Cestas. 

 Une copie pourra être adressée au comité régional pour information. 
 

�  NB : Dans le cadre des compétitions amicales, en cas de record battu, il est conseillé aux responsables 
ou entraîneurs de clubs de s’informer auprès des organisateurs de la compétition si la marche à suivre 
pour l’homologation de la performance a bien été entreprise. 
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